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----------
ARTICLE 2

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa ainsi suivant :

« Tout travail exécuté le dimanche est effectué sur la base du volontariat du salarié. Le
salarié qui travaille régulièrement le dimanche peut revenir sur son choix et demander à accéder à
un emploi  ne comportant  pas de travail  le  dimanche. Les  conditions dans lesquelles le  salarié
exprime son choix de travailler le dimanche ou de revenir sur cet engagement, sont fixées par un
accord collectif d’entreprise ou de branche, dont l’application fait l’objet d’un suivi par l’employeur
et les représentants du personnel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objet  de fixer  les  conditions du volontariat  des  salariés  pour
travailler le dimanche et sa réversibilité et précise les conditions d’enregistrement de la volonté du
salarié, ainsi que les conditions de contrôle de sa mise en oeuvre.

Un salarié qui s’est porté volontaire pour travailler le dimanche peut être amené à revenir
sur  son  engagement,  pour  des  raisons  personnelles,  soit  par  exemple,  parce  que  sa  situation
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familiale a évoluée ou qu’il est amené à exercer des activités régulières le dimanche associatives ou
sportives etc.


